
1 
 

 
PROCES-VERBAL DES RESOLUTIONS PRISES AU COURS DE 

LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 2 MARS 2026 
adopté en séance du Conseil communal du 30 mars 2026 

 
 
LA SEANCE PUBLIQUE EST OUVERTE A 19 HEURES 40. 
 
LE CONSEIL, 
 
M. le Bourgmestre excuse les absences de Mmes CORTISSE, LAMBERT et M. NAJI ainsi que les 
retards de Mmes LAMBERT, EZZOUBI et M. AYDIN. 
 
La séance débute par le respect d'une minute de silence de l'Assemblée à la mémoire de M. Freddy 
LAMBRETTE, Citoyen d'Honneur de la Ville de Verviers décédé. 
 
Le Conseil consultatif communal des Aînés présente son rapport d'activités 2024-2025 (voir annexe 
pages 34 à 41). 
 
M. DEGEY, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. LOFFET, CHEFNEUX, BEN ACHOUR, OZER, LUKOKI, RAXHON, SCHROUBEN, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM. BREUWER, AYDIN, LAMBERT, NAJI, ORBAN, STOFFELS, EL HAJJAJI, SCHONBRODT, BASAULA 
NANGI, VAN BOSSCHE, CELIK, STEGEN, PRIVOT, ESTEVEZ Y BARRANCO, PIRON, DARFOUFI, RENSONNET, 
BAUDINET, MARECHAL, DEMONCEAU, ANNIBALE, DIALLO, MAGIS, MOHSSEN, EZZOUBI, BEER, NYSSEN, 
Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. 

 
0033 N° 01.- PROCES-VERBAL DES RESOLUTIONS PRISES AU COURS DE LA 

SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 15 DECEMBRE 2025 - Adoption - 
Avis de la Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

A l'unanimité, 
ADOPTE 

le procès-verbal de sa séance du 15 décembre 2025. 
 

0034 N° 02.- PROCES-VERBAL DES RESOLUTIONS PRISES AU COURS DE LA 
SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 26 JANVIER 2026 - Adoption - Avis 
de la Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

A l'unanimité, 
ADOPTE 

le procès-verbal de sa séance du 26 janvier 2026. 
 

0035 N° 03.- REUNION CONJOINTE VILLE/C.P.A.S. 2026 - Rapport annuel des synergies - 
Adoption - Avis de la Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

Par 29 voix contre 3, 
ADOPTE 

le rapport 2025 des synergies Ville/C.P.A.S. 
 

0036 N° 04.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 
complémentaires - Modification - Création d'un emplacement destiné aux 
véhicules utilisés par les personnes handicapées - Globalisation - Pont de 
Sommeleville - Avis de la Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

A l'unanimité, 
ARRETE : 

Art. 1.- Le présent arrêté abroge et remplace toute disposition prise 
antérieurement Pont de Sommeleville; 
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Pont de Sommeleville : 
A. Arrêt et stationnement (signaux routiers). 

 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 
handicapées à proximité de l’immeuble n° 3. 

Cette mesure sera matérialisée par des signaux E9a + XC « 6m » + Type 
VIId. 

B. Canalisation de la circulation. 
 Un passage pour piétons sera délimité dans le prolongement de la 

rue Sècheval. 
 Un passage pour piétons sera délimité dans le prolongement de la rue des 

Raines. 
La mesure sera matérialisée par des bandes de couleur blanche, parallèles à 
l'axe de la chaussée, conformément à l'art. 76.3. de l'A.R. 
 La chaussée est divisée en bandes de circulation par des lignes blanches 

discontinues 
Art. 2.- Le présent règlement sera soumis, pour approbation, au Service 

public de Wallonie mobilité infrastructures - Département des infrastructures 
locales - Direction des déplacements doux et de la sécurité des aménagements 
de voiries, via le guichet des Pouvoirs locaux. 
Le présent arrêté pourra être consulté par le public sur la plateforme 
« https://www.deliberations.be/verviers/publications » et au service de Police 
Administrative durant les heures d’ouverture du bureau. 

Art. 3.- Le présent règlement sera transmis aux Services techniques 
communaux et à la Zone de Police "Vesdre". 

Art. 4.- Le présent règlement entrera en vigueur dès qu’il aura été porté à la 
connaissance des usagers par le placement de la signalisation adéquate. 

 
0037 N° 05.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 

complémentaires - Modification - Globalisation - Esplanade de la Grâce - Avis de 
la Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

A l'unanimité, 
ARRETE : 

Art. 1.- Le présent arrêté abroge et remplace toute disposition prise 
antérieurement dans l'Esplanade de la Grâce. 
Esplanade de la Grâce : 
1. Interdictions et restrictions de circulation2 

Il est interdit à tout conducteur de circuler dans le sens horloger autour du 
bâtiment n° 1. 
La mesure est matérialisée par des signaux C1 et F19. 

2. Canalisation de la circulation 
Des passages pour piétons sont délimités conformément aux plans annexés. 
Ces mesures sont matérialisées par des bandes de couleur blanche, 
parallèles à l'axe de la chaussée, conformément à l'art. 76.3. de l'A.R. 
La chaussée est divisée en 2 bandes de circulation à son carrefour avec la 
rue de la Douane. 
La mesure est matérialisée par le tracé de lignes blanches continues. 
Des flèches de sélection sont établies à l’approche du carrefour avec la 
rue de la Douane. 
La mesure est matérialisée par des signaux F13 et les marques de couleur 
blanche tracées conformément à l’article 77.1. de l’A.R. du 1er décembre 
1975. 

3. Arrêt et stationnement (signaux routiers) 
Le stationnement est interdit sur 15 mètres, à hauteur des poubelles enterrées. 
La mesure est matérialisée par le signal E1. 

4. Arrêt et stationnement (marques routières) 
Une bande de stationnement de 2 mètres au moins de largeur est délimitée, à 
droite de la chaussée, parallèlement au trottoir à gauche et à droite du 
bâtiment n° 1. 
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La mesure est matérialisée par une ligne continue de couleur blanche 
marquant le bord fictif de la chaussée, conformément à l’article 75.2. de 
l’A.R. 
Art. 2.- Le présent règlement sera soumis, pour approbation, au Service 

public de Wallonie mobilité infrastructures - Département des infrastructures 
locales - Direction des déplacements doux et de la sécurité des aménagements 
de voiries, via le guichet des Pouvoirs locaux. 
Après approbation, le présent arrêté pourra être consulté par le public sur la 
plateforme « https://www.deliberations.be/verviers/publications » et au service 
de Police Administrative durant les heures d’ouverture du bureau. 

Art. 3.- Le présent règlement sera transmis aux Services techniques 
communaux, à la Zone de Police "Vesdre," à la Zone de Secours ainsi qu’aux 
différents opérateurs GPS. 

Art. 4.- Le présent règlement entrera en vigueur dès qu’il aura été porté à la 
connaissance des usagers par le placement de la signalisation et des marquages 
adéquats. 

 
0038 N° 06.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 

complémentaires - Modification - Création d'un emplacement destiné aux 
véhicules utilisés par les personnes handicapées - Globalisation - Rue du Prince 
n° 4 - Avis de la Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

A l'unanimité, 
ARRETE : 

Art. 1.- Le présent arrêté abroge et remplace toute disposition prise 
antérieurement rue du Prince. 
Rue du Prince 
A. Interdictions et restrictions de circulation 

 Il est interdit à tout conducteur de circuler, depuis la rue Marie-Henriette 
vers la rue de l’Epargne. 

Cette mesure est matérialisée par des signaux C1 et F19. 
B. Canalisation de la circulation 

 Une zone d’évitement striée est tracée à son carrefour avec la rue Marie-
Henriette. 

Cette mesure est matérialisée par les marques de couleur blanche prévues à 
l'art. 77.4. de l'A.R. 

C. Arrêt et stationnement (signaux routiers) 
 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées à proximité de l’immeuble n° 4. 
 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées à proximité de l’immeuble n°11. 
 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées à proximité de l’immeuble n°47. 
 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées à proximité de l’immeuble n°53. 
Ces mesures sont matérialisées par des signaux E9a + XC « 6m » + Type 
VIId. 

D. Arrêt et stationnement (marques routières) 
 Le stationnement est interdit de part et d’autre de l’entrée de garage du 

n°56. 
Cette mesure est matérialisée par une ligne discontinue de couleur jaune 
tracée sur le bord réel de la chaussée ou sur la bordure du trottoir, d’un 
marquage strié ou d'un accotement en saillie. 
Art. 2.- Le présent règlement sera soumis, pour approbation, au Service 

public de Wallonie mobilité infrastructures - Département des infrastructures 
locales - Direction des déplacements doux et de la sécurité des aménagements 
de voiries, via le guichet des Pouvoirs locaux. 
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Le présent arrêté pourra être consulté par le public sur la plateforme 
« https://www.deliberations.be/verviers/publications » et au service de Police 
Administrative durant les heures d’ouverture du bureau. 

Art. 3.- Le présent règlement sera transmis aux Services techniques 
communaux et à la Zone de Police "Vesdre". 

Art. 4.- Le présent règlement entrera en vigueur dès qu’il aura été porté à la 
connaissance des usagers par le placement de la signalisation adéquate. 

 
0039 N° 07.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 

complémentaires - Modification - Création d'un emplacement destiné aux 
véhicules utilisés par les personnes handicapées - Globalisation - Rue des 
Foxhalles - Avis de la Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

A l'unanimité, 
ARRETE : 

Art. 1.- Le présent arrêté abroge et remplace toute disposition prise 
antérieurement rue des Foxhalles; 
Rue des Foxhalles : 
A. Interdictions et restrictions de circulation 

 Il est interdit à tout conducteur de circuler, depuis la rue de Hodimont 
vers la rue de Dison. 

Cette mesure est matérialisée par des signaux C1 et F19. 
B. Canalisation de la circulation 

 Un passage pour piétons est délimité dans le prolongement de la rue de 
Dison. 

 Un passage pour piétons est délimité dans le prolongement de la rue de 
Hodimont. 

Cette mesure est matérialisée par des bandes de couleur blanche, parallèles 
à l'axe de la chaussée, conformément à l'art. 76.3. de l'A.R. 

C. Arrêt et stationnement (signaux routiers) 
 Le stationnement est interdit du côté pair. 
Cette mesure est matérialisée par des signaux E1 
 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées à proximité de l’immeuble n° 3. 
 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées à proximité de l’immeuble n° 59. 
Ces mesures sont matérialisées par des signaux E9a + XC « 6m » + Type 
VIId. 

D. Arrêt et stationnement (marques routières) 
 Le stationnement est interdit de part et d’autre de l’entrée de garage du 

n°56. 
Cette mesure est matérialisée par une ligne discontinue de couleur jaune 
tracée sur le bord réel de la chaussée ou sur la bordure du trottoir, d’un 
marquage strié ou d'un accotement en saillie. 

E. Arrêt et stationnement (marques routières) 
 Le stationnement est interdit de part et d’autre du garage sis au n° 21, sur 

1m50. 
Cette mesure est matérialisée par une ligne discontinue de couleur jaune 
tracée sur le bord réel de la chaussée ou sur la bordure du trottoir, d’un 
marquage strié ou d'un accotement en saillie. 

F. Voies publiques à statut spécial. 
 Une zone 30 abords d'école est réalisée conformément au plan ci-dessous. 
La mesure est matérialisée par les signaux F4a, A23 (complété d’un panneau 
additionnel type 1A indiquant la distance effective) et F4b. 
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Art. 2.- Le présent règlement sera soumis, pour approbation, au Service 

public de Wallonie mobilité infrastructures - Département des infrastructures 
locales - Direction des déplacements doux et de la sécurité des aménagements 
de voiries, via le guichet des Pouvoirs locaux. 
Le présent arrêté pourra être consulté par le public sur la plateforme 
« https://www.deliberations.be/verviers/publications » et au service de Police 
Administrative durant les heures d’ouverture du bureau. 

Art. 3.- Le présent règlement sera transmis aux Services techniques 
communaux et à la Zone de Police "Vesdre". 

Art. 4.- Le présent règlement entrera en vigueur dès qu’il aura été porté à la 
connaissance des usagers par le placement de la signalisation adéquate. 

 
0040 N° 08.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 

complémentaires - Modification - Globalisation - Place du Marché - Avis de la 
Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

A l'unanimité, 
ARRETE : 

Art. 1.- Le présent arrêté abroge et remplace toute disposition prise 
antérieurement place du Marché. 
Place du Marché : 
A. Interdictions et restrictions de circulation 

 Il est interdit à tout conducteur de circuler dans le sens horloger autour de 
l'Hôtel de Ville. 

Cette mesure est matérialisée par les signaux C1 et F19. 
B. Canalisation de la circulation 

 Un passage pour piétons est délimité parallèlement à l'axe du Thier Mère-
Dieu. 

 Un passage pour piétons est délimité juste après la rampe d'accès au 
n° 55. 

 Un passage pour piétons est délimité face au n° 11. 
 Un passage pour piétons est délimité parallèlement à l'axe de Crapaurue. 
Ces mesures sont matérialisées par des bandes de couleur blanche, 
parallèles à l'axe de la chaussée, conformément à l'art. 76.3. de l'A.R. 

C. Arrêt et stationnement (signaux routiers) 
 Le stationnement est interdit, côté pair, du n°2 au n°26. 
Cette mesure est matérialisée par des signaux E1. 
 Le stationnement est interdit, à l'arrière de l'Hôtel de Ville, excepté pour 

les mariages. 
Cette mesure est matérialisée par des signaux E1, complété par un panneau 
additionnel portant la mention "excepté mariages". 
 Le stationnement est interdit, le long de l'Hôtel de Ville, en face des n° 47 

à 43, le samedi de 4h30 à 15h30. 
Cette mesure est matérialisée par des signaux E1, complété par un panneau 
additionnel portant la mention "Le samedi de 4h30 à 15h30" et d'une flèche 
de règlementation de courte distance. 
 Le stationnement est interdit devant l'immeuble n°31, le samedi de 4h30 à 

15h30. 
Cette mesure est matérialisée par des signaux E1, complété par un panneau 
additionnel portant la mention "Le samedi de 4h30 à 15h30". 



6 
 

 
 Le stationnement est interdit devant l'immeuble n°11, le samedi de 4h30 à 

15h30. 
Cette mesure est matérialisée par des signaux E1, complété par un panneau 
additionnel portant la mention "Le samedi de 4h30 à 15h30". 
 Le stationnement est interdit du lundi au vendredi de 8h00 à 17h00 du 

côté de l'Hôtel de Ville, sur 6 m, au-delà du passage pour piétons. 
Ces mesures sont matérialisées par des signaux E1 complétés d'un panneau 
additionnel de type IVi, d'un panneau reprenant la mention "DU LUNDI AU 
VENDREDI DE 8H00 A 17H00" et d'une flèche de règlementation de courte 
distance avec la mention "6 m". 
 Le stationnement est autorisé, perpendiculairement à la chaussée, devant 

les immeubles du n° 49 au n° 45, excepté marché le samedi de 4h30 à 
15h30. 

Cette mesure est matérialisée par un signal E9a complété d'un panneau 
additionnel portant la mention "Excepté marché le samedi de 4h30 à 15h30". 
 Le stationnement est réservé, perpendiculairement à la chaussée, pour les 

véhicules utilisés par les personnes handicapées devant l'immeuble n° 43, 
excepté marché le samedi de 4h30 à 15h30. 

Cette mesure est matérialisée par un signal E9a complété du pictogramme 
de la personne handicapée et d'un additionnel portant la mention "Excepté 
marché le samedi de 4h30 à 15h30". 
 Le stationnement est réservé aux véhicules de secours et de police sur 

la première case perpendiculaire en sortie du parking de 
l’administration communale (n° 31). 

Cette mesure est matérialisée par un signal E9a complété d'un panneau 
additionnel reprenant la mention « Véhicules de secours ». 

D. Arrêt et stationnement (marques routières) 
 Des emplacements de stationnement sont établis en oblique devant 

l'immeuble n° 31. 
Cette mesure est matérialisée par des marques de couleur blanche, 
conformément à l'article 7.7.5. de l'A.R. du 1er décembre 1975. 
 Des emplacements de stationnement sont établis perpendiculairement 

devant l'immeuble n° 1 1. 
Cette mesure est matérialisée par des marques de couleur blanche, 
conformément à l'article 7.7.5. de l'A.R. du 1er décembre 1975. 
Art. 2.- Le présent règlement sera soumis, pour approbation, au Service 

public de Wallonie mobilité infrastructures - Département des infrastructures 
locales - Direction des déplacements doux et de la sécurité des aménagements 
de voiries, via le guichet des Pouvoirs locaux. 
Après approbation, le présent arrêté pourra être consulté par le public sur la 
plateforme « https://www.deliberations.be/verviers/publications » et au service 
de Police Administrative durant les heures d’ouverture du bureau. 

Art. 3.- Le présent règlement sera transmis aux Services techniques 
communaux et à la Zone de Police "Vesdre". 

Art. 4.- Le présent règlement entrera en vigueur dès qu’il aura été porté à la 
connaissance des usagers par le placement de la signalisation adéquate. 

 
0041 N° 09.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 

complémentaires - Modification - Suppression d'un emplacement destiné aux 
véhicules utilisés par les personnes handicapées - Globalisation - Rue Bidaut 
n° 12 - Avis de la Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

A l'unanimité, 
ARRETE : 

Art. 1.- Le présent arrêté abroge et remplace toute disposition prise 
antérieurement dans la rue Bidaut. 
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Rue Bidaut : 
A. Interdictions et restrictions de circulation 

 Il est interdit à tout conducteur de circuler depuis la place Albert 1er vers 
le rond-point des Droits de l’Enfant. 

Cette mesure est matérialisée par des signaux C1 et F19. 
B. Canalisation de la circulation 

 Un passage pour piétons est délimité dans le prolongement de la rue de 
Francorchamps. 

 Un passage pour piétons est délimité dans le prolongement de la 
rue Donckier. 

 Un passage pour piétons est délimité dans le prolongement de la place 
Albert 1er. 

Ces mesures sont matérialisées par des bandes de couleur blanche, 
parallèles à l'axe de la chaussée, conformément à l'art. 76.3. de l'A.R. 

C. Arrêt et stationnement (signaux routiers) 
 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées à proximité du n° 37. 
Cette mesure est matérialisée par le signal E9a complété par un 
pictogramme adéquat. 
 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées à proximité du n° 12. 
La mesure sera matérialisée par le signal E9a complété par un 
pictogramme adéquat. 

D. Voies publiques à statut spécial 
 Une zone 30 abords d’école est réalisée conformément au plan ci-

dessous. 

 
Cette mesure est matérialisée par les signaux F4a, A23 (complété d’un 
panneau additionnel type 1A indiquant la distance effective et F4b 
éventuellement complété par un marquage au sol adéquat. 
Art. 2.- Le présent règlement sera soumis, pour approbation, au Service 

public de Wallonie mobilité infrastructures - Département des infrastructures 
locales - Direction des déplacements doux et de la sécurité des aménagements 
de voiries, via le guichet des Pouvoirs locaux. 
Après approbation, le présent arrêté pourra être consulté par le public sur la 
plateforme « https://www.deliberations.be/verviers/publications » et au service 
de Police Administrative durant les heures d’ouverture du bureau. 

Art. 3.- Le présent règlement sera transmis aux Services techniques 
communaux, à la Zone de Police "Vesdre", à la Zone de Secours ainsi qu’aux 
différents opérateurs GPS. 

Art. 4.- Le présent règlement entrera en vigueur dès le lendemain de sa 
publication. 

 
0042 N° 10.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 

complémentaires - Modification - Globalisation - Rue Joseph Wauters - Avis de la 
Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 
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Par 29 voix et 3 abstentions, 

ARRETE : 
Art. 1.- Le présent arrêté abroge et remplace toute disposition prise 

antérieurement dans la rue Joseph Wauters. 
Rue Joseph Wauters : 
A. Obligations de circulation 

 Un sens giratoire de circulation est instauré à son carrefour avec l’avenue 
Elisabeth et la rue de Jehanster. 

Cette mesure est matérialisée par des signaux D5 et B1. 
B. Régime de priorité de circulation 

 La priorité de passage est conférée à la rue Joseph Wauters par rapport à 
la rue de la Briqueterie. 

 La priorité de passage est conférée à la rue Joseph Wauters par rapport à 
la rue Henri Pirenne. 

 La priorité de passage est conférée à la rue Joseph Wauters (voie 
principale) par rapport au petit clos situé à hauteur du n° 44. 

Ces mesures sont matérialisées par les signaux B15 et B1. 
C. Canalisation de la circulation 

 Un passage pour piétons est délimité au droit du n °7; 
 Un passage pour piétons est délimité au droit du n° 55; 
 Un passage pour piétons est délimité juste avant la place Général Burguet. 
Ces mesures sont matérialisées par des bandes de couleur blanche, 
parallèles à l'axe de la chaussée, conformément à l'art. 76.3. de l'A.R. 

D. Arrêt et stationnement (signaux routiers) 
 Le stationnement est interdit du côté de l’immeuble n°44, dans l’allée 

menant au petit clos de la rue Joseph Wauters. 
Cette mesure est matérialisée par des signaux E1 
 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées à proximité du n° 117. 
Ces mesures sont matérialisées par des signaux E9a + XC « 6m » + Type 
VIId. 

E. Arrêt et stationnement (signaux routiers) 
 Le stationnement est obligatoire en partie sur le trottoir du côté pair 

de l'immeuble n° 135 au n°153 (dans le respect du maintien d'un 
cheminement piéton d'au moins 1.50 m du côté extérieur de la voie 
publique). 

La mesure est matérialisée par une large ligne continue de couleur 
blanche marquant le bord fictif de la chaussée, conformément à l'article 
75.2. de l'A.R. du 1er décembre 1975. 
Art. 2.- Le présent règlement sera soumis, pour approbation, au Service 

public de Wallonie mobilité infrastructures - Département des infrastructures 
locales - Direction des déplacements doux et de la sécurité des aménagements 
de voiries, via le guichet des Pouvoirs locaux. 
Le présent arrêté pourra être consulté par le public sur la plateforme 
« https://www.deliberations.be/verviers/publications » et au service de Police 
Administrative durant les heures d’ouverture du bureau. 

Art. 3.- Le présent règlement sera transmis aux Services techniques 
communaux et à la Zone de Police "Vesdre". 

Art. 4.- Le présent règlement entrera en vigueur dès qu’il aura été porté à la 
connaissance des usagers par le placement de la signalisation adéquate. 

 
0043 N° 11.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 

complémentaires - Modification - Globalisation - Avenue Jean Tasté - Avis de la 
Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 
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Par 29 voix et 3 abstentions, 

ARRETE : 
Art. 1.- Le présent arrêté abroge et remplace toute disposition prise 

antérieurement dans l’avenue Jean Tasté. 
Avenue Jean Tasté 
A. Régime de priorité de circulation 

 La priorité de passage est conférée à l’avenue Jean Tasté, par rapport à la 
rue de la Briqueterie. 

 La priorité de passage est conférée à l’avenue Jean Tasté, par rapport à 
l’avenue de Thiervaux. 

Ces mesures sont matérialisées par des signaux B1 et B15. 
B. Canalisation de la circulation 

 Des flèches de sélection sont tracées à l’approche de la rue Joseph 
Wauters 

Cette mesure est matérialisée par des marques de couleur blanche tracées 
conformément à l’art. 77.1. de l’A.R. et pré-signalées par des signaux F13. 
 Un passage pour piétons est délimité au droit du n° 39. 
 Un passage pour piétons est délimité au droit du n° 62. 
 Un passage pour piétons est délimité au droit du n° 98. 
Ces mesures sont matérialisées par des bandes de couleur blanche, 
parallèles à l'axe de la chaussée, conformément à l'art. 76.3. de l'A.R. 

C. Arrêt et stationnement (signaux routiers) 
 Le stationnement est interdit côté pair, depuis le n° 80 jusqu’au n° 98. 
La mesure sera matérialisée par des signaux E1 éventuellement complétés 
par un panneau additionnel portant la mention limitative prévue dans 
chaque cas. 
 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées à proximité du n° 132. 
Cette mesure est matérialisée par des signaux E9a complétés par un 
pictogramme adéquat. 

D. Arrêt et stationnement (marques routières) 
 Le stationnement est obligatoire en partie sur le trottoir du côté pair 

de l'immeuble n° 135 au n°153 (dans le respect du maintien d'un 
cheminement piéton d'au moins 1.50 m du côté extérieur de la voie 
publique). 

La mesure est matérialisée par une large ligne continue de couleur 
blanche marquant le bord fictif de la chaussée, conformément à l'article 
75.2. de l'A.R. du 1er décembre 1975. 

E. Voies publiques à statut spécial 
 Une zone 30 abords d’école est réalisée conformément au plan repris ci-

dessous. 
Cette mesure est matérialisée par les signaux F4a, A23 complété d’un 
panneau additionnel type 1A indiquant la distance effective et F4b 
éventuellement complété par un marquage au sol adéquat. 

 
Art. 2.- Le présent règlement sera soumis, pour approbation, au Service 

public de Wallonie mobilité infrastructures - Département des infrastructures 
locales - Direction des déplacements doux et de la sécurité des aménagements 
de voiries, via le guichet des Pouvoirs locaux. 
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Le présent arrêté pourra être consulté par le public sur la plateforme 
« https://www.deliberations.be/verviers/publications » et au service de Police 
Administrative durant les heures d’ouverture du bureau. 

Art. 3.- Le présent règlement sera transmis aux Services techniques 
communaux et à la Zone de Police "Vesdre". 

Art. 4.- Le présent règlement entrera en vigueur dès qu’il aura été porté à la 
connaissance des usagers par le placement de la signalisation adéquate. 

 
0044 N° 12.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 

complémentaires - Modification des zones bleues en vigueur sur le territoire 
communal de Verviers (version 2026.1) - Création d'un emplacement de 
stationnement limité à 30 minutes, rue de Dinant n° 29 - Arrêt - Avis de la Section 
de M. DEGEY, Bourgmestre. 

Entendu l’intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B.; 
Par 29 voix contre 3, 

ARRETE : 
Art. 1.- Le présent arrêté abroge et remplace toute décision antérieure 

règlementant les zones bleues présentes sur le territoire communal de Verviers. 
Art. 2.- La durée du stationnement est limitée par l’usage du disque de 

stationnement dans les voiries et selon les modalités suivantes : 
Zone bleue 3 heures 
- Hauzeur de Simony (rue) 
Zone bleue 2 heures 
- 9 septembre 1944 Libération de Verviers (rond-point du) 
- Abattoir (place de l’) 
- Abattoir (rue de l’) 
- Albert 1er (place) 
- Alliés (rue des) - entre la rue Saint-Remacle et la rue Renier 
- Anvers (rue d') 
- Delsemme (rond-point Armand)* 
- Batte (quai de la) 
- Biolley (rue de) - depuis la percée Sommeleville jusqu’à l’immeuble n° 21 
- Bosquet (rue du) 
- Bouxhate (rue) 
- Bruxelles (rue de) 
- Centre (rue du) 
- Cerexhe (rue Jules) 
- Chapeliers (rue des) - sur le Pont de la Vesdre ainsi qu’entre le n° 84 et 

rue Heid des Fawes (côté pair) 
- Chat volant (rue du) 
- Châtelet (rue du) 
- Colline (rue de la) 
- Commerce (rue du) 
- Courte du Pont (rue) 
- Defays (rue Lucien) 
- Déportés (rue des) - entre la place de l’Yser et la rue Rogier 
- Devaux (place) 
- Dinant (rue de) 
- Dison (rue de) 
- Ecoles (rue des) 
- Eglise (place de l’) 
- En Mi-Ville 
- Ensival (rue d') 
- Grâce (Esplanade de la) en ce compris la venelle reliant le cinéma Pathé 

Verviers au rond-point de l'Esplanade de la Grâce 
- Foxhalles (rue des) 
- Fyon (rue) 
- Général Jacques (place) 
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- Grandjean (rue) 
- Grand’Place - Parking de l’ancien Hôtel de Ville d’Ensival 
- Hautes-Mézelles (rue des)* 
- Heusy (chaussée de) - entre l’avenue Eugène Müllendorff et la rue Donckier 
- Heusy (rue de) - Parking situé au début de la rue, côté impair 
- Hodimont (rue de) 
- Hougnes (rue des) - entre l’avenue Eugène Müllendorf et la rue de 

Mangombroux 
- Laines (rue aux) - de l’immeuble sis au n° 62 au rond-point des Villes 

Lainières 
- Liège (rue de) - entre la rue de Namur et la rue Rogier 
- Mangombroux (rue de) - entre la rue de Heusy et la rue des Hougnes 
- Marché (place du) - côté Perron* 
- Maréchal (rue Jean-Martin) 
- Minières (rue des) - entre la rue de Namur et la rue du Palais 
- Mont du Moulin* 
- Montagne (rue de la) 
- Moulin (rue du) - entre la rue de Hodimont et la rue Jules Cerexhe 
- Müllendorff (avenue Eugène) - entre la chaussée de Heusy et la rue des 

Vertes Hougnes 
- Namur (rue de) 
- Palais de Justice (place du) * 
- Paroisse (rue de la)* 
- Peltzer de Clermont (rue) - de l’immeuble sis au n° 52 jusqu’à la rue de la 

Station 
- Pont (rue du) - en ce compris les emplacements situés sur le terre-plein 

directement attenant 
- Pont Al’Cute* 
- Pont de Sommeleville 
- Pont Parotte* 
- Raines (rue des) - entre Mont du Moulin et Pont de Sommeleville 
- Récollets (promenade des) 
- Renier (rue Jean Simon) - entre le pont Al’Cute et la rue Pierre Limbourg 
- Renkin (rue Alphonse) 
- Rogier (rue) 
- Saint-Antoine (rue) - en ce compris le parking adjacent 
- Saint-Remacle (place) 
- Saucy (rue) 
- Sècheval (rue) 
- Sommeleville (percée) - entre la place du Palais de Justice et la rue de 

Stembert * 
- Souris (rue des) 
- Spinhayer (rue Jules) - entre l’avenue de Spa et la rue Hauzeur de Simonis 
- Spintay (rue) 
- Stembert (rue de) - entre la rue Biolley et la place de l’Abattoir 
- Tailles (chemin des) 
- Tribunal (rue du)* 
- Tuilerie (rue de la) 
- Vieil Hôpital (rue du) 
- Voncken (rue Alphonse) 
- Yser (place de l’) 
* La voirie afférente a été ajoutée pour éviter la discontinuité des zones 

(cohérence), malgré qu’aucun stationnement ne soit présent dans celle-ci. 
Zone bleue ½ heure 
- Defays (rue Lucien) - côté impair, depuis l'immeuble sis n° 77/83 jusqu'à 

l'immeuble sis n° 91; 
- Dinant (rue de) - sur un emplacement devant le n° 29; 
- Dison (rue de) - au droit du n° 148; 
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- Elisabeth (avenue) - entrée du stade de Bielmont; 
- Epargne (rue de l’) - sur deux emplacements devant le n° 11; 
- Etangs (rue des) - sur deux emplacements face au n° 20; 
- Grand’Place - entre les immeubles sis aux n° 41 et 43; 
- Grand’Place - entre les immeubles sis aux n° 64 et 68 
- Heusy (chaussée de) - entre l’immeuble sis au n° 234 et l’immeuble formant 

l’angle avec la rue Spinhayer au n° 4 ainsi qu’au front des immeubles n° 207 
et 211; 

- Liège (rue de), après l’accès carrossable situé au à hauteur du n° 16, sur 
12 mètres tout le long du mur grillagé avant le n° 24; 

- Lobet (rue Simon) - devant l’immeuble sis au n° 83-85; 
- Lobet (rue Simon) - devant l’immeuble sis au n° 110; 
- Maréchal (rue Jean-Martin) - devant l’immeuble n° 43; 
- Minières (rue des) - entre la rue de Namur et la place Général Jacques; 
- Moinerie (rue de la) - sur une distance de 15 mètres, côté pair, après son 

intersection avec la rue de Grand-Rechain; 
- Ortmans-Hauzeur - des deux côtés de la voirie, depuis le n° 10 jusqu’au 

n° 24; 
- Petit-Rechain (Place de) - sur une distance de 15 mètres, côté pair, à hauteur 

de l'immeuble n° 26; 
- Reine Astrid (avenue) - sur dix mètres face à l’immeuble sis au n° 240 ainsi 

qu’au front des immeubles sis entre les n° 258 et 262; 
- Thiervaux (avenue de) - sur une distance de 10 mètres à hauteur du n° 30. 
La mesure sera matérialisée par le placement de signaux « Début d'une zone de 
stationnement à durée limitée » avec l’insertion d’un pictogramme représentant 
le nouveau disque de stationnement complétés de panneaux « Fin d'une zone de 
stationnement à durée limité ». 
En zone bleue deux heures, les panneaux zonaux reprendront également la 
mention « SAUF CARTES COMMUNALES DE STATIONNEMENT OU 
PROLONGATION PAYANTE 4H PAR SMS/APP ». 
Lorsque la zone est limitée à trois heures, les panneaux zonaux reprendront la 
mention « 3 HEURES SAUF CARTES COMMUNALES DE 
STATIONNEMENT OU PROLONGATION PAYANTE 4H PAR SMS/APP ». 
Lorsque la zone est limitée à trente minutes, les panneaux zonaux reprendront la 
mention « 30 MINUTES ». 
Des panneaux de rappel seront également apposés aux endroits adéquats. 

Art. 3.- Le présent arrêté est sanctionné des peines portées par l’article 29 
de l’arrêté royal du 16 mars 1968 portant coordination des lois relatives à la 
police de la circulation routière. 

Art. 4.- Le présent règlement entrera en vigueur dès qu’il aura été porté à la 
connaissance des usagers par le placement de la signalisation adéquate. 

Art. 5.- Le présent règlement pourra être consulté par le public sur la 
plateforme « https://www.deliberations.be/verviers/publications » et au service 
de Police Administrative durant les heures d’ouverture du bureau. 

Art. 6.- Le présent règlement sera transmis : 
- aux Services techniques communaux (maintenance); 
- à la Cellule Stationnement; 
- au Service Taxes; 
- au Service Communication; 
- à la Zone de Police "Vesdre"; 
- à la Zone de Secours V.H.P. 

 
0045 N° 13.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 

complémentaires - Modification - Création d'un emplacement destiné aux 
véhicules utilisés par les personnes handicapées - Globalisation - Rue des 
Hougnes - Avis de la Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 
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A l'unanimité, 

ARRETE : 
Art. 1.- Les mesures de circulation présentes rue des Hougnes. 

Rue des Hougnes : 
A. Interdictions et restrictions de circulation 

 Il est interdit à tout conducteur de circuler depuis la rue Henry Pirenne 
vers la rue Pierre Fluche. 

 Il est interdit à tout conducteur de circuler depuis la rue Henry Pirenne 
vers la rue de Jehanster. 

 Il est interdit à tout conducteur de circuler depuis la rue de Mangombroux 
vers la rue Eugène Müllendorff. 

Ces mesures sont matérialisées par les signaux C1 et F19. 
 L’accès est interdit, excepté desserte locale, dans son tronçon compris 

entre la rue Pierre Fluche et l’avenue Eugène Müllendorff. 
Cette mesure est matérialisée par des signaux C3 complétés par un panneau 
additionnel portant la mention adéquate. 
 L’accès est interdit, excepté desserte locale, aux véhicules dont la masse 

dépasse 3.5t. 
Cette mesure est matérialisée par des signaux C21, ZC21 complétés 
éventuellement par un panneau additionnel portant la mention adéquate. 

B. Canalisation de la circulation 
 Un passage pour piétons est délimité dans le prolongement de la rue de 

Jehanster. 
 Un passage pour piétons est délimité au droit du n° 135. 
 Un passage pour piétons est délimité au droit du n° 163. 
Ces mesures sont matérialisées par des bandes de couleur blanche, 
parallèles à l'axe de la chaussée, conformément à l'art. 76.3. de l'A.R. 

C. Arrêt et stationnement (signaux routiers) 
 Hougnes (rue des), côté impair, depuis l’avenue Eugène Müllendorff 

jusqu’à la rue de Mangombroux. 
 Hougnes (rue des), des deux côtés, en aval de son intersection avec la rue 

de Jehanster, sur 1m50. 
Ces mesures sont matérialisées par des signaux E1 éventuellement complétés 
par un panneau additionnel portant la mention limitative prévue dans 
chaque cas. 
 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées, côté impair, à proximité du n° 1. 
 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées, côté impair, à proximité du n° 49. 
 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées, côté pair, à proximité du n° 96. 
 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées, côté pair, à proximité du n° 114. 
 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées, côté pair, à proximité du n° 126. 
 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées, côté impair, à proximité du n° 149. 
Ces mesures sont matérialisées par des signaux E9a + XC « 6m » + Type 
VIId. 
 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées, côté impair, à proximité du n° 10, sur 12 mètres. 
Cette mesure est matérialisée par le signal E9a + XC « 12m » + Type VIId. 

D. Voies publiques à statut spécial 
 Une zone 30 abords d’école est réalisée conformément au plan ci-

dessous. 
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Cette mesure est matérialisée par les signaux F4a, A23 (complété d’un 
panneau additionnel type 1A indiquant la distance effective et F4b 
éventuellement complété par un marquage au sol adéquat. 
Art. 2.- Le présent règlement sera soumis, pour approbation, au Service 

public de Wallonie mobilité infrastructures - Département des infrastructures 
locales - Direction des déplacements doux et de la sécurité des aménagements 
de voiries, via le guichet des Pouvoirs locaux. 
Le présent arrêté pourra être consulté par le public sur la plateforme « 
https://www.deliberations.be/verviers/publications » et au service de Police 
Administrative durant les heures d’ouverture du bureau. 

Art. 3.- Le présent règlement sera transmis aux Services techniques 
communaux et à la Zone de Police "Vesdre". 

Art. 4.- Le présent règlement entrera en vigueur dès qu’il aura été porté à la 
connaissance des usagers par le placement de la signalisation adéquate. 

 
0046 N° 14.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 

complémentaires - Modification - Création d'un emplacement destiné aux 
véhicules utilisés par les personnes handicapées - Rue d'Ensival - Avis de la 
Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

A l'unanimité, 
ARRETE : 

Art. 1.- Un emplacement de stationnement réservé aux véhicules utilisés 
par les personnes handicapées est créé rue d'Ensival, à proximité du n° 158. 

Cette mesure est matérialisée par des signaux E9a + XC « 6m » + Type 
VIId. 

Art. 2.- Le présent règlement sera soumis, pour approbation, au Service 
public de Wallonie mobilité infrastructures - Département des infrastructures 
locales - Direction des déplacements doux et de la sécurité des aménagements 
de voiries, via le guichet des Pouvoirs locaux. 
Le présent arrêté pourra être consulté par le public sur la plateforme 
« https://www.deliberations.be/verviers/publications » et au service de Police 
Administrative durant les heures d’ouverture du bureau. 

Art. 3.- Le présent règlement sera transmis aux Services techniques 
communaux et à la Zone de Police "Vesdre". 

Art. 4.- Le présent règlement entrera en vigueur dès qu’il aura été porté à la 
connaissance des usagers par le placement de la signalisation adéquate. 

 
0047 N° 15.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 

complémentaires - Modification - Globalisation - Rue de Dinant - Avis de la 
Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

Par 29 voix et 3 abstentions, 
ARRETE : 

Art. 1.- Le présent arrêté abroge et remplace toute disposition prise 
antérieurement dans la rue de Dinant. 
Rue de Dinant : 
A. Canalisation de la circulation 

 Un passage pour piétons est délimité dans le prolongement de la rue de 
Bruxelles. 
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 Un passage pour piétons est délimité dans le prolongement de la rue 

Renkin. 
La mesure sera matérialisée par des bandes de couleur blanche, parallèles à 
l'axe de la chaussée, conformément à l'art. 76.3. de l'A.R. 

B. Arrêt et stationnement (signaux routiers) 
 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées à proximité du n° 22. 
Cette mesure est matérialisée par des signaux E9a + XC « 6m » + Type VIId. 
 Un emplacement de stationnement est réservé aux véhicules de police, 

du côté impair, le long de l'immeuble portant le n° 13. 
Cette mesure sera matérialisée par des signaux E9e complétés du panneau 
additionnel sur lequel est repris la mention « POLICE » et d'une flèche de 
réglementation sur courte distance avec la mention ''6 m''. 
 Le stationnement est obligatoire sur le trottoir ou sur l’accotement. 
La mesure sera matérialisée par des signaux E9e. 

C. Arrêt et stationnement (marques routières) 
 Le stationnement est interdit, côté pair, de part et d’autre du garage sis au 

no10, sur 1m50. 
 Le stationnement est interdit côté impair, en aval de la mitoyenneté 17-19, 

sur 1m50. 
La mesure sera matérialisée par une ligne discontinue de couleur jaune 
tracée sur le bord réel de la chaussée ou sur la bordure du trottoir, d’un 
marquage strié ou d'un accotement en saillie. 
 Une bande de stationnement de 2 m au moins de largeur est délimité sur 

la chaussée parallèlement au trottoir du côté des habitations paires, 
conformément au plan ci-dessous. 

 
La mesure est matérialisée par une large ligne continue de couleur blanche 
marquant le bord fictif de la chaussée, conformément à l’article 75.2 de 
l’A.R. du 1er décembre 1975. 
Art. 2.- Le présent règlement sera soumis, pour approbation, au Service 

public de Wallonie mobilité infrastructures - Département des infrastructures 
locales - Direction des déplacements doux et de la sécurité des aménagements 
de voiries, via le guichet des Pouvoirs locaux. 
Après approbation, le présent arrêté pourra être consulté par le public sur la 
plateforme « https://www.deliberations.be/verviers/publications » et au service 
de Police Administrative durant les heures d’ouverture du bureau. 

Art. 3.- Le présent règlement sera transmis aux Services techniques 
communaux et à la Zone de Police "Vesdre". 

Art. 4.- Le présent règlement entrera en vigueur dès qu’il aura été porté à la 
connaissance des usagers par le placement de la signalisation adéquate. 

 
0048 N° 16.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 

complémentaires - Modification - Globalisation - Rue Laoureux - Avis de la 
Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

A l'unanimité, 
ARRETE : 

Art. 1.- Le présent arrêté abroge et remplace toute disposition prise 
antérieurement dans la rue Laoureux. 
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Rue Laoureux 
A. Interdictions et restrictions de circulation. 

 Il est interdit à tout conducteur de circuler depuis la rue de la Banque vers 
Crapaurue, à l’exception des cyclistes. 

Cette mesure est matérialisée par le signal C1 complété par le panneau M2 
et F19 complété par le panneau M4. 

B. Canalisation de la circulation. 
 Des flèches de sélection sont tracées à l’approche de son carrefour avec la 

rue de la Banque. 
Cette mesure est matérialisée par des marques de couleur blanche tracées 
conformément à l’article 77.1. de l’A.R. et présignalée par des signaux F13. 
 Un passage pour piétons est délimité à hauteur de son carrefour avec la 

rue Crapaurue. 
La mesure sera matérialisée par des bandes de couleur blanche, parallèles à 
l'axe de la chaussée, conformément à l'art. 76.3. de l'A.R. 

C. Arrêt et stationnement (signaux routiers). 
 Le stationnement est interdit, excepté pour les livraisons, côté impair, 

juste après son intersection avec Crapaurue sur 10 mètres, du lundi au 
samedi, de 09h30 à 11h00. 

Cette mesure est matérialisée par le signal E1 complété d’un panneau 
additionnel faisant mention des horaires, d’un additionnel « pictogramme 
manutentionnaire », ainsi que par un type xc. 
 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées, sur deux emplacements à proximité du n° 28; 
 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées, à proximité du n° 35. 
Ces mesures sont matérialisées par des signaux E9a + XC « 6m » + Type 
VIId. 
 Un emplacement de stationnement est réservé aux véhicules de police, 

du côté pair, le long de l'immeuble portant le n° 28, dans le 
stationnement en épi existant. 

Cette mesure sera matérialisée par des signaux E9a complétés du panneau 
additionnel sur lequel est reprise la mention « POLICE ». 

D. Arrêt et stationnement (Marquages routiers). 
 Le stationnement est interdit côté impair, depuis le n° 39 jusqu'à la rue de 

la Banque. 
Cette mesure est matérialisée par une ligne discontinue de couleur jaune 
tracée sur le bord réel de la chaussée ou sur la bordure du trottoir, d’un 
marquage strié ou d'un accotement en saillie. 
 Des emplacements de stationnement en oblique sont délimités côté pair. 
Cette mesure est matérialisée par des marques de couleur blanche, 
conformément à l’article 7.7.5 de l’A.R. 
Art. 2.- Le présent règlement sera soumis, pour approbation, au Service 

public de Wallonie mobilité infrastructures - Département des infrastructures 
locales - Direction des déplacements doux et de la sécurité des aménagements 
de voiries, via le guichet des Pouvoirs locaux. 
Après approbation, le présent arrêté pourra être consulté par le public sur la 
plateforme « https://www.deliberations.be/verviers/publications » et au service 
de Police Administrative durant les heures d’ouverture du bureau. 

Art. 3.- Le présent règlement sera transmis aux Services techniques 
communaux et à la Zone de Police "Vesdre". 

Art. 4.- Le présent règlement entrera en vigueur dès qu’il aura été porté à la 
connaissance des usagers par le placement de la signalisation adéquate. 

 
0049 N° 17.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 

complémentaires - Modification - Globalisation - Rue Saint-Remacle - Avis de la 
Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 
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Par 29 voix et 3 abstentions, 

ARRETE : 
Art. 1.- Le présent arrêté abroge et remplace toute disposition prise 

antérieurement dans la rue Saint-Remacle. 
Rue Saint-Remacle 
A. Interdictions et restrictions de circulation 

 Il est interdit à tout conducteur de circuler rue Saint-Remacle, depuis la 
rue Sainte-Anne vers la place Saint-Remacle, à l’exception des cyclistes. 

Cette mesure est matérialisée par des signaux C1 complété par le panneau 
M2 et F19 complété par le panneau M4. 

B. Canalisation de la circulation 
 Un passage pour piétons est délimité dans le prolongement de la rue 

Sainte-Anne. 
 Un passage pour piétons est délimité au droit de l’immeuble n° 17, dans 

son tronçon compris entre la place Saint-Remacle et la rue des Alliés. 
 Un passage pour piétons est délimité au droit de l’immeuble n° 36. 
Ces mesures sont matérialisées par des bandes de couleur blanche, 
parallèles à l'axe de la chaussée, conformément à l'art. 76.3. de l'A.R. du 
1er décembre 1975. 
 Une zone d’évitement est tracée devant la sortie de secours de l’Eglise, 

conformément au plan ci-dessous. 
Cette mesure est matérialisée par les marques parallèles obliques de couleur 
blanche prévues à l'art. 77.4. de l'A.R. du 1er décembre 1975. 

 
C. Arrêt et stationnement (signaux routiers) 

 Le stationnement est interdit, côté impair, dans son tronçon compris entre 
la place Saint-Remacle et la rue des Alliés. 

Cette mesure est matérialisée par des signaux E1. 
 Le stationnement est interdit, excepté pour les livraisons, côté impair, à 

hauteur de l'immeuble n° 21, le lundi de 8h30 à 16h et le jeudi de 8h30 à 
11h30, sur 10 mètres. 

Cette mesure est matérialisée par des signaux E1, complétés par d’un 
panneau additionnel faisant mention des horaires, d'un additionnel 
"pictogramme manutentionnaire", ainsi que par un type xc. 
 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées, à proximité de l’immeuble n° 29. 
 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées, à proximité de l’immeuble n° 40. 
 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées, à proximité de l’immeuble n° 44. 
Ces mesures sont matérialisées par des signaux E9a + XC « 6m » + Type 
VIId. 
 Un emplacement de stationnement est réservé aux véhicules de police, 

du côté pair, le long de l'immeuble portant le n° 28. 
Cette mesure sera matérialisée par des signaux E9a complétés du 
panneau additionnel sur lequel est repris la mention « POLICE » et 
d'une flèche de réglementation sur courte distance avec la mention 
''6 m''. 

D. Arrêt et stationnement (marques routières) 
 Le stationnement est interdit le long de la rampe de chargement de la 

surface commerciale, après l’immeuble n° 50 jusqu’à la fin de la rue. 
 Le stationnement est interdit le long de l’immeuble n° 2. 
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 Le stationnement est interdit le long de l’accès carrossable de l’immeuble 

n° 22. 
 Le stationnement est interdit le long de l’accès carrossable de l’immeuble 

n° 32. 
 Le stationnement est interdit de part et d’autre de l’accès carrossable de 

l’immeuble n° 46. 
Ces mesures sont matérialisées par une ligne discontinue de couleur jaune 
tracée sur le bord réel de la chaussée ou sur la bordure du trottoir, d’un 
marquage strié ou d'un accotement en saillie. 

E. Voies publiques à statut spécial. 
 Une zone 30 abords d’école est réalisé conformément au plan annexé 

(Annexe 2) 
La mesure est matérialisée par les signaux F4a, A23 et F4b. 

 
Art. 2.- Le présent règlement sera soumis, pour approbation, au Service 

public de Wallonie mobilité infrastructures - Département des infrastructures 
locales - Direction des déplacements doux et de la sécurité des aménagements 
de voiries, via le guichet des Pouvoirs locaux. 
Après approbation, le présent arrêté pourra être consulté par le public sur la 
plateforme « https://www.deliberations.be/verviers/publications » et au service 
de Police Administrative durant les heures d’ouverture du bureau. 

Art. 3.- Le présent règlement sera transmis aux Services techniques 
communaux et à la Zone de Police "Vesdre". 

Art. 4.- Le présent règlement entrera en vigueur dès qu’il aura été porté à la 
connaissance des usagers par le placement de la signalisation adéquate. 

 
0050 N° 18.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 

complémentaires - Modification - Création d'un emplacement destiné aux 
véhicules utilisés par les personnes handicapées - Globalisation - Rue du Prince 
n° 55 - Avis de la Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

A l'unanimité, 
DECIDE : 

Art. 1.- De modifier les mesures de circulation et de stationnement en 
vigueur dans la rue du Prince, en particulier l'article 1 C relatif à l’arrêt et au 
stationnement (signaux routiers) : 
Rue du Prince 
A. Interdictions et restrictions de circulation 

 Il est interdit à tout conducteur de circuler, depuis la rue Marie-Henriette 
vers la rue de l’Epargne. 

Cette mesure est matérialisée par des signaux C1 et F19. 
B. Canalisation de la circulation 

 Une zone d’évitement striée est tracée à son carrefour avec la rue Marie-
Henriette. 

Cette mesure est matérialisée par les marques de couleur blanche prévues à 
l'art. 77.4. de l'A.R 

C. Arrêt et stationnement (signaux routiers) 
 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées à proximité de l’immeuble n° 4. 
 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées à proximité de l’immeuble n°11. 
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 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées à proximité de l’immeuble n° 47. 
 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées à proximité de l’immeuble n°53. 
Ces mesures sont matérialisées par des signaux E9a + XC « 6m » + Type 
VIId. 
 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées à proximité de l’immeuble n° 53. 
 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées à proximité de l’immeuble n° 55. 
Ces mesures sont matérialisées par des signaux E9a + XC « 12m » + Type 
VIId. 

D. Arrêt et stationnement (marques routières) 
 Le stationnement est interdit de part et d’autre de l’entrée de garage du 

n° 56. 
Cette mesure est matérialisée par une ligne discontinue de couleur jaune 
tracée sur le bord réel de la chaussée ou sur la bordure du trottoir, d’un 
marquage strié ou d'un accotement en saillie. 
Art. 2.- D’approuver la version consolidée du règlement relatif à la rue 

du Prince. 
Art. 3.- Le présent règlement sera soumis, pour approbation, au Service 

public de Wallonie mobilité infrastructures - Département des infrastructures 
locales - Direction des déplacements doux et de la sécurité des aménagements 
de voiries, via le guichet des Pouvoirs locaux. 
Le présent arrêté pourra être consulté par le public sur la plateforme 
« https://www.deliberations.be/verviers/publications » et au service de Police 
Administrative durant les heures d’ouverture du bureau. 

Art. 4.- Le présent règlement sera transmis aux Services techniques 
communaux et à la Zone de Police "Vesdre". 

Art. 5.- Le présent règlement entrera en vigueur dès qu’il aura été porté à la 
connaissance des usagers par le placement de la signalisation adéquate. 

 
0051 N° 19.- POLICE ADMINISTRATIVE - Circulation routière - Règlements 

complémentaires - Modification - Suppression d'un emplacement destiné aux 
véhicules utilisés par les personnes handicapées - Globalisation - Rue Calamine 
n° 111 - Avis de la Section de M. DEGEY, Bourgmestre. 

A l'unanimité, 
DECIDE : 

Art. 1.- De modifier les mesures de circulation et de stationnement en 
vigueur dans la rue Calamine, en particulier l'article 1 B relatif à l’arrêt et au 
stationnement (signaux routiers) : 
Rue Calamine 
A. Canalisation de la circulation. 

 Un passage pour piétons est délimité au droit du n° 6; 
 Un passage pour piétons est délimité au droit du n° 46; 
 Un passage pour piétons est délimité au droit du n° 55. 
Les mesures sont matérialisées par des bandes de couleur blanche, 
parallèles à l'axe de la chaussée, conformément à l'art. 76.3. de l'A.R. 

B. Arrêt et stationnement (signaux routiers). 
 Le stationnement est interdit côté pair, depuis la mitoyenneté n° 8-10 

jusqu’à la rue de Stembert. 
La mesure est matérialisée par des signaux E1. 
 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées  à proximité du  ° 87; 
 Le stationnement est réservé aux véhicules utilisés par les personnes 

handicapées à proximité du n° 111. 
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Les mesures sont matérialisées par des signaux E9a + XC « 6m » + Type 
VIId. 
Art. 2.- D’approuver la version consolidée du règlement relatif à la 

rue Calamine. 
Art. 3.- Le présent règlement sera soumis, pour approbation, au Service 

public de Wallonie mobilité infrastructures - Département des infrastructures 
locales - Direction des déplacements doux et de la sécurité des aménagements 
de voiries, via le guichet des Pouvoirs locaux. 
Après approbation, le présent arrêté pourra être consulté par le public sur la 
plateforme « https://www.deliberations.be/verviers/publications » et au service 
de Police Administrative durant les heures d’ouverture du bureau. 

Art. 4.- Le présent règlement sera transmis aux Services techniques 
communaux, à la Zone de Police "Vesdre", à la Zone de Secours ainsi qu’aux 
différents opérateurs GPS. 

Art. 5.- Le présent règlement entrera en vigueur dès le lendemain de sa 
publication. 

 
0052 N° 20.- INTERCOMMUNALES - Finimo, S.C.R.L. - Mandature 2025-2030 - Désignation 

d'un délégué de la Ville à l'Assemblée générale et présentation d'un candidat 
administrateur en remplacement d'un délégué démissionnaire - Avis de la Section 
de M. DEGEY, Bourgmestre. 

Entendu l’intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui motive le 
vote d’abstention de son Groupe;Par 29 voix et 3 abstentions, 

DESIGNE 
M. Didier NYSSEN, Conseiller communal, en qualité de délégué de la Ville au 
sein de l’Assemblée générale de l'Intercommunale Finimo, S.C.R.L; 

PRESENTE 
M. Didier NYSSEN, Conseiller communal, en qualité de candidat 
administrateur de la Ville au sein du Conseil d'administration de Finimo, 
S.C.R.L. 

 
0053 N° 21.- VOIRIE - Zone d'Activités Economiques "Intervapeur-Abattoir" - Rue de l'Est - 

Versement des parcelles cadastrées 2ème Division, Section C, n° 991B, 991D, 
991F, 986A, 986B et 45T2 dans le domaine public communal - Approbation - Avis 
de la Section de M. LOFFET, Echevin. 

Entendu l’intervention de M. PRIVOT, Conseiller communal, qui rappelle qu’une 
pollution résiduelle est présente, ce qui risque d’entrainer des frais supplémentaires 
pour l’assainissement du sol; 
Entendu la réponse de M. LOFFET, Echevin, qui précise que, dans les faits, la Ville 
est déjà propriétaire des voiries, il s’agit ici d’une formalisation; 
Par 26 voix et 6 abstentions, 

DECIDE 
de verser dans le domaine public communal les parcelles suivantes : 
- 2ème Division, Section C, n° 991B; 
- 2ème Division, Section C, n° 991D; 
- 2ème Division, Section C, n° 991F; 
- 2ème Division, Section C, n° 991G; 
- 2ème Division, Section C, n° 986A; 
- 2ème Division, Section C, n° 986B; 
- 2ème Division, Section C, n° 45T2. 

 
0054 N° 22.- MARCHE STOCK - Réfection extraordinaire d'égouttage, de voiries, de trottoirs 

et d'espaces publics - Année 2026 - Commande 1 - Rue Jules Feller - Égout cassé 
et présence d'une obstruction dans le collecteur de la rue - Dépenses réclamées 
par les circonstances impérieuses et imprévues - Approbation - Avis de la Section 
de M. LOFFET, Echevin. 
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A l'unanimité, 

ADMET 
la dépense en application de l'article L1311-5, alinéa 1 du Code de la démocratie 
locale et de la décentralisation et ses modifications ultérieures. 

 
0055 N° 23.- GESTION IMMOBILIÈRE - Acquisition et démolition de biens bâtis ou non 

bâtis destinés à la mise en place d'aménagement visant la résilience du territoire à 
la suite des inondations de juillet 2021 - Immeuble sis rue des Hospices n° 25 - 
Décision de principe d'acquisition - Approbation - Avis de la Section de 
M. LOFFET, Echevin. 

A l'unanimité, 
DECIDE : 

- du principe d’acquisition, de gré à gré, de l'immeuble sis rue des Hospices 
n° 25, cadastré 2ème division, section B, n° 202R, appartenant à 
Mme Laaziza ABGAR pour un montant de 197.500 € (cent nonante-sept 
mille cinq cents euros) pour cause d’utilité publique; 

- de la prise en charge des frais de remploi de 35.796,88€; 
- du financement par subside; le crédit permettant cette dépense a été engagé 

au budget extraordinaire 2025, sous l’allocation 14010-712-562024 
20230017; 

- de désigner Me DENIS pour la rédaction de l’acte d’acquisition. 
 

0056 N° 24.- GESTION IMMOBILIERE - Acquisition de la parcelle du parc d'activités des 
Couvalles appartenant à SPI en vue de la future implantation du centre de sport - 
Compromis de vente et convention de promesse de cession de droit de superficie - 
Renonciation - Approbation - Avis de la Section de M. LOFFET, Echevin. 

Entendu l’intervention de M. BREUWER, Chef de Groupe L.R.V., qui estime qu’il 
convient de lier le fait de céder le terrain à une entreprise qui a des besoins d’extension 
tout en enterrant de facto le projet de hall de sports. Il ne voudrait pas que la décision 
soit une solution de facilité empêchant tout projet de hall de sports à Verviers; 
Entendu l’intervention de M. ORBAN, Chef de Groupe EAU CENTRE, qui regrette 
l’abandon du projet intéressant de hall sportif à Verviers car nous vivons dans une ville 
très jeune et le sport n’est pas assez mis en évidence; 
Entendu l’intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., qui s’interroge 
sur le fait de savoir qui a pris la décision. Il constate que la Ville et la R.C.A. ont 
décidé que les moyens financiers n’existaient pas pour ce projet, ce qu’il conteste 
formellement. Il s’interroge sur le respect démocratique de cette prise de position; 
Entendu l’intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, qui remarque 
que la Ville renonce à un grand projet qui avait été largement annoncé. Il considère 
que l’on a lancé, voici peu, beaucoup de rêves à la population et ils ne se 
concrétiseront pas. Il s’étonne que le plan d’entreprise de Synergis ne soit pas encore 
disponible malgré les demandes insistantes. C’est le sceau de la mauvaise gouvernance 
conclut-il; 
Entendu la réponse de M. LOFFET, Echevin, qui estime que l’immobilisation d’un 
terrain pour un projet sur lequel des incertitudes règnent n’est pas sain, surtout que le 
terrain est fixé en zone d’activité économique. Les conditions n’étaient pas remplies 
pour mener à bien le projet et en particulier en matière de subventionnement. 
La question est de savoir si on continue à bloquer un terrain valorisable 
économiquement ? Il précise que même si le projet était intéressant, le Collège n’a pas 
souhaité suivre dans cette voie par correction vis-à-vis de SPI; 
Entendu l’interventions de M. BREUWER qui propose le report du point dans l’attente 
du plan d’entreprise de la Régie Communale Autonome; 
Entendu l’intervention de M. SCHONBRODT qui souhaite obtenir des explications 
dans le chef du Président de la R.C.A. et qui propose également le report du point; 
Entendu l’intervention de M. EL HAJJAJI qui regrette le manque de solution 
alternative au projet abandonné. Il propose que l’on interroge Ecetia pour envisager 
une solution alternative; 
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Entendu la réponse de M. DEGEY, Bourgmestre, qui rappelle que les travaux de la 
R.C.A. sont connus par le Collège communal et ce point est précisément lié à la Ville 
de Verviers qui a la légitimité de décider de renoncer à l’achat de ce terrain; 
Entendu l’intervention de M. BREUWER qui justifie son abstention dans la mesure où 
il reconnait les besoins d’une entreprise locale mais qu’il regrette la manière dont la 
décision est prise; 
Entendu l’intervention de M. SCHONBRODT qui motive l’abstention de son groupe 
tant sur la forme que sur le fond; 
Entendu l’intervention de M. ORBAN qui s’abstiendra face à l’abandon de ce beau 
projet; 
Vote sur le report du point : 
Par 9 voix contre 23,  

REJETTE 
la demande de report du point proposée par M. BREUWER;  

Vote sur le point : 
Par 23 voix et 9 abstentions, 

DECIDE : 
Art. 1.- De mettre fin au projet de réalisation d’un hall sportif sur la 

parcelle de terrain sise dans le PAE « LES COUVALLES », cadastrée 
VERVIERS, 2ème division, section B, n°43 R 2, d’une superficie de onze mille 
trente-deux mètres carrés (11.032 m²). 

Art. 2.- De renoncer au compromis de vente d’immeuble dans le PAE des 
Couvalles, signé entre SPI et la Ville de Verviers en date du 16 septembre 2024. 

Art. 3.- De renoncer à la convention de promesse de cession de droit de 
superficie, signé entre la Ville de Verviers et la Régie communale autonome 
SYNERGIS en date du 17 septembre 2024. 

Art. 4.- De notifier la présente délibération à SPI et à la Régie communale 
autonome SYNERGIS. 

 
M. DEGEY, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. LOFFET, CHEFNEUX, BEN ACHOUR, OZER, LUKOKI, RAXHON, SCHROUBEN, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM. BREUWER, AYDIN, LAMBERT, NAJI, ORBAN, STOFFELS, EL HAJJAJI, SCHONBRODT, BASAULA 
NANGI, VAN BOSSCHE, CELIK, STEGEN, PRIVOT, ESTEVEZ Y BARRANCO, PIRON, DARFOUFI, RENSONNET, 
BAUDINET, MARECHAL, DEMONCEAU, ANNIBALE, DIALLO, MAGIS, MOHSSEN, EZZOUBI, BEER, NYSSEN, 
Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. 

 
0057 N° 25.- BUDGET COMMUNAL 2026 - Service ordinaire et extraordinaire - Arrêt 

provisoire et Tableau de bord quinquennal 2027/2031 - Actualisation - Avis de la 
Section de M. CHEFNEUX, Echevin. 

Entendu l’intervention de M. BREUWER, Chef de Groupe L.R.V., qui demande le 
report du point au regard d’une décision judiciaire qui doit intervenir le 3 mars et qui 
pourrait impacter fortement le budget s’il était voté; 
Entendu l’exposé de M. CHEFNEUX, Echevin;  
Entendu la présentation de M. le Directeur financier (voir exposé des motifs pages 42 
à 50) et qui propose également, au nom du Collège, différents amendements 
techniques en séance. Les propositions d’amendement sont déposées par écrit (voir 
annexe page 51); 
Entendu l’intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B.; 
Entendu les interventions de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO, de 
M. PRIVOT, Conseiller communal et de Mme DEMONCEAU, Conseillère 
communale; 
Entendu l’intervention de M. BREUWER (voir annexe pages 52 à 60); 
Entendu l’intervention de M. ORBAN, Chef de Groupe EAU CENTRE (voir annexe 
pages 61 à 64); 
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Entendu l’intervention de Mme DARFOUFI, Chef de Groupe P.S.; 
Entendu l’intervention de M. STOFFELS, Chef de Groupe ENSEMBLE VERVIERS 
(voir annexe pages 65 à 68); 
Entendu les réponses de MM. CHEFNEUX et CHAPELLE, Directeur financier; 
Entendu les interventions de MM. ORBAN, BREUWER, EL HAJJAJI et 
SCHONBRODT; 
Vote sur les amendements: 
Par 24 voix et 10 abstentions, 

ADOPTE 
les amendements proposés par M. le Directeur financier au nom du Collège; 

AU TABLEAU DE SYNTHESE EXTRAORDINAIRE 2026    

EXTRAORDINAIRE     

  
T.S. 2026 
imprimé 

Amendement 
T.S.  2026 
corrigé 

DEPENSES 790/633-51 20252003 
Eglise Sainte -Julienne - Interventon communale - 
Travaux restauration toiture 

0,00 -18.108,05 -18.108,05 

DEPENSES 790/633-51 20252002 
Eglise Saint-Nicolas - Interventon communale - 
Travaux rénovation plafond nef 

0,00 -149.125,57 -149.125,57 

RECETTES 060/995-51 20252003 Prélèvement sur les fonds de réserve extra 0,00 -18.105,05 -18.105,05 

RECETTES 790/961-51 20252002 Emprunts à charge de la commune 0,00 -149.125,57 -149.125,57 

AU BUDGET EXTRAORDINAIRE 2026    

  
BG 2026 
imprimé 

Amendement 
BG  2026 
corrigé 

DEPENSES 790/633-51 20260038 
Eglise Sainte -Julienne - Interventon communale - 
Travaux restauration toiture 

0,00 18.108,05 18.108,05 

DEPENSES 790/633-51 20260037 
Eglise Saint-Nicolas - Interventon communale - 
Travaux rénovation plafond nef 

0,00 149.125,57 149.125,57 

DEPENSES 104/711-56020260009 Achats d'autres terrains - Terrain sis rue henri-Leclercq 230.000,00 -230.000,00 0,00 

DEPENSES 104/510-54 20260009 
Indemn.unique de dr.d'emphyt.et de sup. immob des 
entr. - Terrain sis rue henri-Leclercq 

0,00 140.000,00 140.000,00 

RECETTES 060/995-51 20260038 Prélèvement sur les fonds de réserve extra 0,00 18.108,05 18.108,05 

RECETTES 790/961-51 20260037 Emprunts à charge de la commune 0,00 149.125,57 149.125,57 

RECETTES 104/961-51 20260009 Emprunts à charge de la commune 230.000,00 -90.000,00 140.000,00 

AU BUDGET ORDINAIRE 2026      

  
BG 2026 
imprimé 

Amendement 
BG  2026 
corrigé 

DEPENSES 104/211-01 
Charges financières des emprunts à charge de la 
Commune 

341.474,99 -1.584,37 339.890,62 

Vote sur le budget: 
Par 23 voix contre 11, 

DECIDE : 
Art. 1.- D’arrêter, comme suit, le budget communal de l’exercice 2026 : 

1. Tableau récapitulatif 
 Service ordinaire Service extraordinaire 

Recettes totales exercice proprement dit  113.582.452,26 106.364.978,87 
Dépenses totales exercice proprement dit  112.295.694,20 110.380.903,55 
Boni / Mali exercice proprement dit  1.286.758,06 -4.015.924,68 
Recettes exercices antérieurs  0,00 0,00 
Dépenses exercices antérieurs  1.185.173,69 9.199.388,51 
Prélèvements en recettes  0 30.320.102,69 
Prélèvements en dépenses    17.104.789,50 
Recettes globales  113.582.452,26 136.685.081,56 
Dépenses globales  113.480.867,89 136.685.081,56 
Boni / Mali global  101.584,37 0,00 
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2. Tableau de synthèse (partie centrale) 

Ordinaire 
 
  

2024 
 

2025  2026 
 Après la dernière 

M.B. 
Adaptations 
voir annexe 

TOTAL après 
adaptation 

Compte 2024  
Droits constatés nets (+)  
Engagements à déduire (-)  
Résultat budgétaire au  
01/01/2025 (1 - 2)  

  
1  
2  
3  

 111.416.956,42
107.468.436,16

3.948.520,26

Budget 2025 
Prévisions de recettes  
Prévisions de dépenses (-)  

  
4  
5  

117.931.117,69
117.489.495,25

-8.730.301,09
 -7.313.098,89

109.200.816,60
110.176.396,36

Résultat budgétaire présumé au 
01/01/2026 (4  
+ 5)  

6  441.622,44 -1.417.202,20 -975.579,76

Budget 2026  
Prévisions de recettes  
Prévisions de dépenses (-)  
Résultat budgétaire  
présumé au 01/01/ 2027  
(7 + 8)  

  
7  
8  
9  

113.582.452,26
113.480.867,89

101.584,37

Extraordinaire  

 
3.- Montants des dotations issues du budget 2026 des entités consolidées 

(si budget non voté, l’indiquer) 
 

Dotations à approuver par 
l’autorité de tutelle 

C.P.A.S. 13.659.718,99 
Zone de Police Vesdre 12.037.916,52 
Zone de Secours VHP 2.643.464,41 
Fabriques d’église:   
Subvention à la Fabrique d'Eglise 
Immaculée Conception (Mangombroux) 

21.609,76 
  

Subside a la Fabrique d'Eglise Marie-Médiatrice 15.810,27 
Subvention à la Fabrique d’Eglise Notre Dame de l’Assomption (Ensival) 37.919,78  
Subvention à la Fabrique d'Eglise Saint Antoine-Saintt Hubert et Saint J. 
Baptiste (Verviers) 

0,00 

Subvention à la Fabrique d'Eglise Saint Bernard (Lambermont) 25.703,36  
Subvention à la Fabrique d'Eglise Saint Hubert (Heusy) 19.979,03 
Subvention à la Fabrique d'Eglise Saint Jean Baptiste (Surdents) 2.533,20 
Subvention à la Fabrique d'Eglise Saint Joseph (Manaihant) 3.481,56 
Subvention à la Fabrique d'Eglise Saint Joseph (Verviers) 16.316,47 
Subvention à la Fabrique d'Eglise Sainte Julienne (Verviers) 29.729,54 
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Subvention à la Fabrique d'Eglise Saint Martin (Petit-Rechain) 22.587,91 
Subvention à la Fabrique d'Eglise Saint Nicolas (Stembert) 41.305,48 
Subvention à la Fabrique d’Eglise Saint Remacle 0,00 
Subvention à la Fabrique d’Eglise Saint Roch 1.745,41 
Subvention à l'Eglise protestante 
(Hodimont) 

22.321,59 

Subvention à l'Eglise protestante 
(Laoureux) 

1.200,00 

Art. 2.- De contracter un emprunt d’aide via le compte C.R.A.C. long terme 
de 14.810.634,02 € remboursable en 15 ans dans le cadre du plan Oxygène 
proposé par le Gouvernement Wallon et ce afin d’équilibrer l’exercice propre 
2026 du budget communal ordinaire. 

Art. 3.- D’arrêter les nouveaux résultats 2027/2031 dans le tableau de bord 
ci-annexé, suite au vote du budget de l’exercice 2026 (Boni global en 2031 de 
518.186,24 €). 

Art. 4.- De transmettre la présente délibération aux Autorités de Tutelle, au 
C.R.A.C., au Service des Finances et à M. le Directeur financier. 

 
0058 N° 26.- BUDGET COMMUNAL 2026 - Services ordinaire - Vote d'un douzième 

provisoire pour mars 2026 - Approbation - Avis de la Section de M. CHEFNEUX, 
Echevin. 

A l'unanimité, 
DECIDE 

de retirer le point de l'ordre du jour de la présente séance. 
 

0059 N° 27.- PLAINES DE VACANCES - Règlement d'ordre intérieur 2026 - Adoption - Avis 
de la Section de Mme OZER, Echevine. 

Entendu l’intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B.; 
Par 30 voix contre 4, 

ARRÊTE 
le Règlement d’ordre intérieur des plaines de vacances à destination des parents 
et du personnel d’encadrement. 

 
0060 N° 28.- ENSEIGNEMENT MATERNEL - Organisation - Ouverture de deux demi-

classes aux écoles communales des Boulevards et d'Ensival - Prise d'acte. 

PREND ACTE 
de l'ouverture de deux demi-classes maternelles supplémentaires aux écoles 
communales des Boulevards et d'Ensival à partir du 19 janvier 2026. 

 
0061 N° 29.- EGALITE DES CHANCES - Journées du Matrimoine - A.S.B.L. "Architecture 

qui dégenre" - Convention - Adoption - Avis de la Section de M. LUKOKI, 
Echevin. 

A l'unanimité, 
ADOPTE 

la convention avec l'A.S.B.L. "Architecture qui dégenre". 
 

0062 N° 30.- ACCUEIL EXTRA-SCOLAIRE - Projet des accueils extra-scolaires de l'EFC et 
R.O.I. y attenant - Modifications - Approbation - Avis de la Section de 
M. LUKOKI, Echevin. 

A l'unanimité, 
DECIDE : 

Art. 1.- De reporter la décision à sa séance du 30 mars 2026. 
Art. 2.- De renvoyer le dossier au Service ATL.  

 
0063 N° 31.- APPEL À PROJET - "Communes Energ'Ethiques" - Conseiller en énergie - 

Rapport annuel 2025 - Approbation - Avis de la Section de Mme RAXHON, 
Echevine. 
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A l'unanimité, 

DECIDE : 
Art. 1.- D’approuver le rapport d’activité "Rapport d'avancement final 

2025" complété par le Conseiller en énergie pour la commune de Verviers. 
Art. 2.- D'autoriser l'introduction de la déclaration de créance relative à la 

subvention de frais de fonctionnement du Conseiller en énergie désigné par la 
ville de Verviers, pour un montant de 2.125 €. 

 
0064 N° 32.- CULTES - Église Immaculée Conception - Compte 2025 - Approbation - Avis de 

la Section de Mme RAXHON, Echevine. 

Par 30 voix et 4 abstentions, 
DECIDE : 

Art. 1.- D’approuver le compte 2025 de la fabrique de l'Immaculée 
Conception présentant le résultat suivant : 
Recettes ordinaires totales 27.529,66
- dont une intervention communale ordinaire de 21.372,95
Recettes extraordinaires totales 17.791,17
- dont un boni comptable de l'exercice précédent de 16.877,62
Dépenses ordinaires du chapitre I totales 7.475,82
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 23.924,87
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 913,55
Recettes totales 45.320,83
Dépenses totales 32.314,24
Résultat comptable 13.006,59

Art. 2.- De transmettre la présente délibération à la fabrique d’église de 
l'Immaculée Conception ainsi qu'au Chef diocésain de l’Évêché de Liège. 

Art. 3.- De publier par voie d’affichage la présente délibération. 
Art. 4.- D’informer, en application de l’art. L3162-3, al. 1 du C.D.L.D., 

qu’un recours peut être introduit auprès du Gouverneur soit par l’organe 
représentatif agréé soit par l’établissement local dans les 30 jours de la réception 
de la décision du Conseil communal. 

 
0065 N° 33.- CULTES - Église Saint-Joseph (Manaihant) - Compte 2025 - Approbation - Avis 

de la Section de Mme RAXHON, Échevine. 

Par 30 voix et 4 abstentions, 
DECIDE : 

Art. 1.- D’approuver le compte 2025 de la fabrique de l’église Saint-Joseph 
de Manaihant présentant le résultat suivant : 
Recettes ordinaires totales 8.714,81
- dont une intervention communale ordinaire de 7.520,31
Recettes extraordinaires totales 6.416,54
- dont un boni comptable de l'exercice précédent de 6.416,54
Dépenses ordinaires du chapitre I totales 2.484,26
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 3.384,67
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00
Recettes totales 15.131,35
Dépenses totales 5.868,93
Résultat comptable 9.262,42

Art. 2.- De transmettre la présente délibération à la fabrique d’église Saint-
Joseph de Manaihant ainsi qu'au Chef diocésain de l’Évêché de Liège. 

Art. 3.- De publier par voie d’affichage la présente délibération. 
Art. 4.- D’informer, en application de l’art. L3162-3, al. 1 du C.D.L.D., 

qu’un recours peut être introduit auprès du Gouverneur soit par l’organe 
représentatif agréé soit par l’établissement local dans les 30 jours de la réception 
de la décision du Conseil communal. 

. 
0066 N° 34.- CULTES - Église Saint-Jean-Baptiste (Surdents) - Compte 2025 - Approbation - 

Avis de la Section de Mme RAXHON, Échevine. 
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Par 30 voix et 4 abstentions, 

DECIDE : 
Art. 1.- D’approuver le compte 2025 de la fabrique de l’église Saint-Jean-

Baptiste (Surdents) présentant le résultat suivant : 
Recettes ordinaires totales 1.521,21
- dont une intervention communale ordinaire de 977,72
Recettes extraordinaires totales 4.500,29
- dont un boni comptable de l'exercice précédent de 4.500,29
Dépenses ordinaires du chapitre I totales 777,59
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 1.200,16
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 0,00
Recettes totales 6.021,50
Dépenses totales 1.977,75
Résultat comptable 4.043,75

Art. 2.- De transmettre la présente délibération à la fabrique d’église Saint-
Jean-Baptiste (Surdents) ainsi qu'au Chef diocésain de l’Évêché de Liège. 

Art. 3.- De publier par voie d’affichage la présente délibération. 
Art. 4.- D’informer, en application de l’art. L3162-3, al. 1 du C.D.L.D., 

qu’un recours peut être introduit auprès du Gouverneur soit par l’organe 
représentatif agréé soit par l’établissement local dans les 30 jours de la réception 
de la décision du Conseil communal. 

 
0067 N° 35.- CULTES - Église Saint-Nicolas - Compte 2025 - Approbation - Avis de la Section 

de Mme RAXHON, Échevine. 

Par 30 voix et 4 abstentions, 
DECIDE : 

Art. 1.- D’approuver le compte 2025 de la fabrique de l’église Saint-
Nicolas présentant le résultat suivant : 
Recettes ordinaires totales 45.327,58
- dont une intervention communale ordinaire de 30.208,52
Recettes extraordinaires totales 8.411,42
- dont un boni comptable de l'exercice précédent de 4.901,72
- dont un subside extraordinaire de la commune de 3.014,06
Dépenses ordinaires du chapitre I totales 5.547,53
Dépenses ordinaires du chapitre II totales 37.402,99
Dépenses extraordinaires du chapitre II totales 3.509,70
Recettes totales 53.739,00
Dépenses totales 46.460,22
Résultat comptable 7.278,78

Art. 2.- De transmettre la présente délibération à la fabrique d’église Saint-
Nicolas ainsi qu'au Chef diocésain de l’Évêché de Liège. 

Art. 3.- De publier par voie d’affichage la présente délibération. 
Art. 4.- D’informer, en application de l’art. L3162-3, al. 1 du C.D.L.D., 

qu’un recours peut être introduit auprès du Gouverneur soit par l’organe 
représentatif agréé soit par l’établissement local dans les 30 jours de la réception 
de la décision du Conseil communal. 

 
0068 N° 36.- AFFAIRES ECONOMIQUES - Convention relative à l'octroi d'un subside sous 

forme d'argent - A.S.B.L. "Verviers Centre-Ville" - Adoption - Avis de la Section 
de Mme SCHROUBEN, Echevine. 

Par 30 voix et 4 abstentions, 
DECIDE 

d'approuver la convention avec l'A.S.B.L. "Gestion centre-ville". 
 

0069 N° 37.- AFFAIRES ÉCONOMIQUES - Verviers Centre-ville, A.S.B.L. - Mesures de 
contrôle financier - Comptes 2024 et Budget 2025 - Prise d’acte et attestation - 
Avis de la Section de Mme SCHROUBEN, Echevine. 

PREND ACTE 
des comptes relatifs à l’exercice 2024 de l’A.S.B.L. "Centre-Ville"; 
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Par 30 voix et 4 abstentions, 

ATTESTE 
que les subsides octroyés, au vu de l’analyse des comptes et bilan de l’exercice 
2024, ont été utilisés conformément aux fins pour lesquelles ils ont été octroyés. 

 
0070 N° 38.- ANIMATION - Convention de partenariat avec l'A.S.B.L. "Carnaval de 

Verviers" - Octroi d'un subside direct et en nature - Adoption - Avis de la Section 
de Mme SCHROUBEN, Echevine. 

A l'unanimité, 
DECIDE : 

Art. 1.- D'adopter la convention de partenariat entre la Ville de Verviers et 
l'A.S.B.L. "Carnaval de Verviers". 

Art 2.- D’octroyer, à l'A.S.B.L. "Carnaval de Verviers", un subside direct 
numéraire d’un montant de 4.250,00 € et en nature de 1.645,95 €, sous forme de 
mise à disposition de matériel et d'aide à la communication. 

Art. 3.- De demander aux bénéficiaires de fournir les factures acquittées 
d’un montant global supérieur ou égal à celui du subside permettant d’en 
attester de l’utilisation conforme. 

Art. 4.- De liquider en faveur de l'A.S.B.L. "Carnaval de Verviers", 
le subside en deux fois, 3/12èmes à l’octroi par le Conseil communal et le solde 
sur base des factures acquittées. 

 
0071 N° 39.- REGIE DES QUARTIERS DE VERVIERS, A.S.B.L. - Mesures de contrôle 

financier - Comptes 2024 et budget 2025 - Prise d'acte et attestation - Avis de la 
Section de Mme SCHROUBEN, Echevine. 

PREND ACTE 
des comptes relatifs à l’exercice 2023 de l’A.S.B.L. "Régie des Quartiers de 
Verviers"; 

A l'unanimité, 
ATTESTE 

que les subsides octroyés, au vu de l’analyse des comptes et bilan de l’exercice 
2024, ont été utilisés conformément aux fins pour lesquelles ils ont été octroyés. 

 
0072 N° 40.- VERVIERS ENTREPRENEZ - Convention de partenariat entre la Ville de 

Verviers et l'A.S.B.L. "Verviers Centre-Ville" - Adoption - Avis de la Section de 
Mme SCHROUBEN, Echevine. 

Par 30 voix et 4 abstentions, 
DECIDE 

d'adopter la convention de partenariat entre la Ville de Verviers et l'A.S.B.L. 
"Verviers Centre-Ville" dans le cadre de l'animation économique d'activités au 
sein de la structure "Verviers Entreprenez". 

 
* CORRESPONDANCE ET COMMUNICATIONS OFFICIELLES * 
 
(…) 

 
M. DEGEY, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. LOFFET, CHEFNEUX, BEN ACHOUR, OZER, LUKOKI, RAXHON, SCHROUBEN, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM. BREUWER, AYDIN, LAMBERT, NAJI, ORBAN, STOFFELS, EL HAJJAJI, SCHONBRODT, BASAULA 
NANGI, VAN BOSSCHE, CELIK, STEGEN, PRIVOT, ESTEVEZ Y BARRANCO, PIRON, DARFOUFI, RENSONNET, 
BAUDINET, MARECHAL, DEMONCEAU, ANNIBALE, DIALLO, MAGIS, MOHSSEN, EZZOUBI, BEER, NYSSEN, 
Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. 
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* POINTS INSCRITS PAR LES CONSEILLERS * 
 

0073 N° 40A.- Natation pout tous, pour une piscine accessible - Point inscrit à la demande 
M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B. 

Entendu l’intervention de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B. (voir annexe 
pages 69 & 70); 
Entendu l’intervention de M. BREUWER, Chef de Groupe L.R.V., qui se demande qui 
a décidé sur ce volet et sur quelle base ? 
Entendu l’intervention de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO; 
Entendu la réponse de M. DEGEY, Bourgmestre; 
Entendu l’intervention de M. SCHONBRODT; 
Entendu les précisions formulées par le Directeur général; 
Entendu l’intervention de M. BREUWER; 
Entendu l’intervention de M. EL HAJJAJI; 
Par 11 voix contre 22, 

REJETTE 
la proposition de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B. 

 
M. DEGEY, Bourgmestre; 
Mme DENYS, Présidente du C.P.A.S.; 
Mmes et MM. LOFFET, CHEFNEUX, BEN ACHOUR, OZER, LUKOKI, RAXHON, SCHROUBEN, Echevin(e)s; 
Mme CORTISSE, Présidente; 
Mmes et MM. BREUWER, AYDIN, LAMBERT, NAJI, ORBAN, STOFFELS, EL HAJJAJI, SCHONBRODT, BASAULA 
NANGI, VAN BOSSCHE, CELIK, STEGEN, PRIVOT, ESTEVEZ Y BARRANCO, PIRON, DARFOUFI, RENSONNET, 
BAUDINET, MARECHAL, DEMONCEAU, ANNIBALE, DIALLO, MAGIS, MOHSSEN, EZZOUBI, BEER, NYSSEN, 
Conseiller(ère)s; 
M. DEMOLIN, Directeur général. 

 
* QUESTIONS ORALES * 
 
01.- Question orale de M. EL HAJJAJI, Chef de Groupe ECOLO concernant les propos 

discriminatoires visant des élus : quelles mesures de protection, de soutien et de 
prévention ? 

Question orale retirée 
 
02. Question orale de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., concernant la 

présentation du Plan Canopée. 

Entendu la question orale de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B. (voir annexe 
page 71); 
Entendu la réponse de M. CHEFNEUX, Echevin; 
Entendu la réplique de M. SCHONBRODT qui rappelle que les études réalisées sont très 
intéressantes mais surtout motivantes et la stratégie doit se construire. Il n’hésitera pas à 
réinterroger sur le sujet. 

 
03. Question orale de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B., concernant la rencontre 

avec les propriétaires de night shops. 

Entendu la question orale de M. SCHONBRODT, Chef de Groupe P.T.B. (voir annexe 
page 72); 
Entendu la réponse de M. DEGEY, Bourgmestre; 
Entendu la réplique de M. SCHONBRODT qui est heureux de voir le Bourgmestre ouvert sur 
la thématique. Il s’interroge sur une tolérance qui existerait aujourd’hui. Il comprend 
l’argument relatif aux marges bénéficiaires réalisées et fermer pourrait avoir des conséquences 
tragiques. Le règlement devra en tenir compte. 

 
LA SEANCE PUBLIQUE EST LEVEE A 00 HEURE 37. 
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ELLE EST REPRISE IMMEDIATEMENT A HUIS CLOS. 
 
(…) 
 
LA SEANCE EST DEFINITIVEMENT LEVEE A 00 HEURE 50. 
 
 

 
 
 
Le Directeur général, Le Bourgmestre, 

P. DEMOLIN M. DEGEY 
 
















































































